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L’offre de formation
santé sécurité au travail

vous accompagner



Former des acteurs capables 
de prévenir, de protéger, de 
secourir dans leur entreprise et 
d’utiliser le défibrilateur.

◗ Public concerné : salariés, 
employeurs, exploitants
◗ Nombre de participants : 
minimum 5, maximum 12
◗ Intervenant : un formateur 
Sauveteur Secouriste du Travail 
ID MSA
◗ Méthode : formation pratique, 

apprentissage de gestes, mises en situation
◗ Coût : financement(s) FAFSEA et/ou VIVEA possible(s)
◗ Durée : 2 jours ou 3 après-midi
◗ Certificat de sauveteur secouriste du travail après validation des 
acquis du stagiaire

Devenir sauveteur secouriste au travail

Optimiser la production de l’entreprise par la gestion des 
risques et maîtriser son risque pénal.

◗ Public concerné : employeurs et futurs employeurs
◗ Nombre de participants : maximum 12
◗ Intervenant : un conseiller en prévention MSA
◗ Méthode : exposé, cas d’école, mini film, document support
◗ Coût : pris en charge par la MSA (hors frais de restauration)
◗ Durée : 1 jour
◗ Délivrance d’une attestation de stage

Connaître les obligations et 
responsabilités de l’employeur en santé 
sécurité au travail

Evaluer et modifier ses habitudes et pratiques afin de 
prévenir les incidents et les accidents graves occasionnés 
par les engins de levage. 
Connaître les règles élémentaires pour conduire en sécurité.
Le dispositif CACES a l’avantage de proposer la formation 
et l’évaluation du stagiaire, permettant à l’employeur la 
délivrance de l’autorisation de conduite.

◗ Public concerné : salariés, employeurs, exploitants
◗ Nombre de participants : maximum 12
◗ Intervenant : 3 moniteurs CACES, un conseiller en prévention 
MSA et 2 testeurs CACES
◗ Méthode : étude 
d’accidents, livret du 
conducteur, conduite 
pratique d’engins en 
réelle situation de travail 
(entretien, levage, 
terrassement, chargement 
de paille)
4 chariots télescopiques 
pour les parties pratiques
◗ Coût : financement(s) 
FAFSEA et/ou VIVEA 
possible(s)
◗ Durée : 4 jours
◗ Délivrance d’un certificat 
CACES valable 10 ans 
après réussite aux tests

Cette formation permettra aux employeurs de répondre aux 
obligations réglementaires et de réaliser une évaluation du 
risque chimique, à l’aide d’une méthode d’évaluation et 
d’un outil informatisé.

◗ Public concerné : employeurs, exploitants
◗ Nombre de participants : maximum 12
◗ Intervenant : un conseiller en prévention de la MSA
◗ Méthode : exposé, réflexion et échanges, travail en sous-
groupes, démonstration du logiciel MSA
◗ Coût : pris en charge par la MSA (hors frais de restauration)
◗ Durée : 1 jour
◗ Délivrance d’une attestation de stage

Maîtriser la méthode d’évaluation du 
risque chimique

Evaluer et modifier ses habitudes et pratiques afin de 
prévenir les incidents et les accidents graves occasionnés 
par les engins de levage et de connaître les règles 
élémentaires pour conduire en sécurité.
Le dispositif CACES a l’avantage de proposer la formation 
et l’évaluation du stagiaire, permettant à l’employeur la 
délivrance de l’autorisation de conduite.

◗ Public concerné : salariés, employeurs, exploitants
◗ Nombre de participants : maximum 6
◗ Intervenant : moniteurs CACES, un conseiller en prévention MSA 
et 1 testeur CACES
◗ Méthode : étude d’accidents, livret du conducteur, conduite 
pratique d’engins en réelle situation de travail (entretien, levage)
◗ Coût : financement(s) FAFSEA et/ou VIVEA possible(s)
◗ Durée : 3 jours
◗ Délivrance d’un certificat CACES valable 5 ans après réussite 
aux tests

Obtenir son CACES* chariots élévateurs
en viticulture

Obtenir son CACES* chariots 
télescopiques

Une aide à la construction du 
document unique, un outil obligatoire et 
indispensable pour gérer la sécurité dans 
son entreprise.

◗ Public concerné : salariés, employeurs, 
exploitants
◗ Nombre de participants : maximum 15
◗ Intervenant : un conseiller en prévention de la MSA
◗ Méthode : exposé, réflexion et échanges entre exploitants, 
travail en sous-groupes
◗ Coût : pris en charge par la MSA (hors frais de restauration)
◗ Durée : 1 jour
◗ Délivrance d’une attestation de stage

Rédiger mon 
Document Unique :
les clés de la réussite

*CACES : certificat d’aptitude à la conduite en sécurité



Cette formation permettra 
aux stagiaires : 
- d’appréhender les risques 
à la conduite du tracteur,
- d’améliorer leur technique 
lors des manœuvres et lors 
de l’attelage,
- de connaître les règles 
de circulation des engins 
agricoles,
- de découvrir les éléments 
de sécurité qui favorisent la 
conduite d’un ensemble agricole.

◗ Public concerné : conjointes, exploitantes, salariées
◗ Nombre de participants : minimum 6 
◗ Intervenants : formateur en agroéquipement, conseillers en 
prévention MSA
◗ Lieu : exploitation agricole
◗ Méthode : vidéo, documents, exercices pratiques sur 
l’exploitation
◗ Coût : financement(s) FAFSEA et/ou VIVEA possible(s) pour les 
exploitants
◗ Durée : 3 jours
◗ Délivrance d’une attestation de stage

Conduire mon tracteur en sécurité

Les femmes tractoristes ayant une appréhension à utiliser 
l’enjambeur, cette formation permettra de découvrir les 
notions de machinisme agricole (conformité, matériel 
utilisé), la conduite sur route et les manoeuvres à la vigne.

◗ Public concerné : exploitantes ou conjointes d’exploitantes, 
salariées
◗ Nombre de participants : maximum 6
◗ Intervenant : formateur en agroéquipement, conseiller en 
prévention MSA
◗ Méthode : diaporama, documents, exercices pratiques sur 
l’exploitation
◗ Coût : financement(s) FAFSEA et/ou VIVEA possible(s)
◗ Durée : 2 jours
◗ Délivrance d’une attestation de stage

Conduire mon enjambeur en sécurité : 
tractoriste au féminin

Douleurs nocturnes, fourmillements dans les mains, 
difficultés à réaliser certaines tâches de la vie quotidienne, 
c’est peut-être le signe de troubles musculo-squelettiques 
(TMS). Absentéisme, baisse de productivité, démarches 
administratives, adaptation de poste, les TMS sont 
également un frein pour la bonne marche de l’entreprise.

◗ Public concerné : salariés, employeurs, exploitants, entreprises 
de travaux viticoles
◗ Nombre de participants : maximum 12
◗ Intervenant : un conseiller en prévention de la MSA
◗ Matériel indispensable : venir avec son propre matériel de 
taille : sécateur manuel, coupe souche, pierre à aiguiser, gants…
◗ Coût : pris en charge par la MSA (hors frais de restauration)
◗ Durée : 1/2 jour
◗ Délivrance d’une attestation de stage

Comprendre et réduire les douleurs
lors de la taille de la vigne

Cet équipement est en train de conquérir les campagnes. 
Très utile, il peut aussi être dangereux pour les utilisateurs. Les 
apports théoriques et pratiques de la formation vous aideront 
à utiliser en sécurité et à assurer un bon entretien.

◗ Public concerné : salariés, employeurs, exploitants
◗ Nombre de participants : maximum 7
◗ Intervenant : un formateur spécialisé, un conseiller en prévention 
MSA, un assureur privé et la gendarmerie
◗ Méthode : animation théorique et pratique adaptée à l’agriculture, 
avec votre équipement si possible
◗ Coût : financement(s) FAFSEA et/ou VIVEA possible(s)
◗ Durée : 1 jour
◗ Délivrance d’une attestation de stage

Optimiser l’utilisation de 
mon quad

Connaître l’anatomie et la physiologie du corps humain, 
comprendre les atteintes à la santé. Des méthodes pour 
éviter les troubles musculo-squelettiques ainsi que le mal de 
dos et identifier et prévenir les risques (sécurité physique et 
économie d’effort). Les problématiques des participants seront 
prises en compte par des exemples pratiques (exemple : port 
et déplacement de charges).

◗ Public concerné : exploitants, salariés, employeurs
◗ Nombre de participants : maximum 10
◗ Intervenant : un conseiller en prévention MSA (moniteur prévention 
des risques liés à l’activité physique PRAP)
◗ Méthode : vidéo-projection, chiffres clé, exercices pratiques, 
référentiel PRAP-INRS
◗ Lieu : sur une exploitation agricole
◗ Coût : pris en charge par la MSA (hors frais de restauration)
◗ Durée : 1 jour
◗ Délivrance d’une attestation de stage

Ménager mon corps sur l’exploitation

4 % des accidents mortels 
en agriculture sont dus 
aux travaux de bois. 
Exploitants, salariés agricoles, 
entrepreneurs de travaux 
agricoles sont amenés à 
abattre des arbres et à 
ébrancher.  
Cette activité étant secondaire, les conditions de sécurité 
requises sont souvent méconnues.

◗ Public concerné : salariés, employeurs, exploitants
◗ Nombre de participants : minimum 5, maximum 8 
◗ Intervenant : un conseiller en prévention de la MSA et un 
formateur professionnel
◗ Travaux pratiques : entretien et affûtage tronçonneuse, et 
abattage
◗ Matériel indispensable : venir avec sa propre tronçonneuse, 
son matériel d’entretien et porter des chaussures de sécurité. 
Les pantalons de sécurité (ou jambières) et les casques 
(obligatoires) pourront être mis à disposition.
◗ Coût : financement(s) FAFSEA et/ou VIVEA possible(s)
◗ Durée : 1 jour ou 2 jours
◗ Délivrance d’une attestation de stage

Abattre un arbre en sécurité avec
ma tronçonneuse
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Mieux appréhender le comportement des bovins, "pensez 
vache". Des infos indispensables sur la contention fixe ou 

mobile pour améliorer son système 
ou réaliser des aménagements 
adaptés à ses besoins.

◗ Public concerné : exploitants, salariés 
ayant participé à la formation "les atouts 
pour améliorer sa vie d'éleveur" en 2010
◗ Nombre de participants : maximum 12
◗ Intervenant : un conseiller en prévention 
MSA et un formateur agréé par l’institut 
de l’élevage
◗ Méthode : visite de 2 exploitations, 
exposition d'équipements de contention, 
vidéo, documents
◗ Durée : 2 jours
◗ Délivrance d’une attestation de stage

Améliorer sa vie d’éleveur au quotidien

La traite représente 60% du travail quotidien lié à 
l’élevage. L’investissement lié à ce poste va avoir une 
influence importante sur la quantité et la qualité du travail 
durant une quinzaine d’années, d’autant plus avec un 
troupeau important. En fonction de vos objectifs, vous 
trouverez en formation quelques éléments permettant de 
faire un choix entre 3 modes de traite adaptés. Des visites 
de différents systèmes de traite sont prévues.

◗ Public concerné : salariés, employeurs, exploitants, conjoints 
d’exploitant
◗ Nombre de participants : maximum 12
◗ Intervenant : un conseiller en prévention et un médecin du travail 
de la MSA, un conseiller en bâtiment d’élevage de la Chambre 
d’Agriculture, un conseiller du contrôle laitier, un technicien d’une 
laiterie.
◗ Durée : 2 jours
◗ Coût : pris en charge par financement VIVEA
◗ Délivrance d’une attestation de stage

Pour réussir et optimiser son bâtiment allaitant, il vous est 
proposé des conseils sur le choix de son implantation, 
des logements des bovins, l’amélioration des conditions 
de travail, les soins et la contention animale. Cette 
réflexion doit s’intégrer dans un projet d’aménagement 
ou de construction. Des visites d’élevages seront 
organisées.

◗ Public concerné : employeurs, exploitants, conjoints 
d’exploitants
◗ Nombre de participants : maximum 12
◗ Intervenant : un conseiller en prévention de la MSA, un conseiller 
bâtiment d’élevage de la Chambre d’Agriculture
◗ Coût : financement(s) FAFSEA et/ou VIVEA possible(s)
◗ Durée : 3 jours non consécutifs
◗ Délivrance d’une attestation de stage

Réussir son bâtiment bovins allaitants

Robot, roto, TPA : 3 installations pour 
optimiser quantité, qualité et confort

◗ Inscriptions sur le site ou au 03 26 40 87 84

Contenir et manipuler des bovins
30% des accidents du travail des exploitants agricoles sont 
dus à des contacts homme-animal. Des conseils théoriques 
et pratiques sur la manipulation des bovins.

◗ Public concerné : salariés, employeurs, exploitants
◗ Nombre de participants : maximum 10 
◗ Intervenant : un conseiller en prévention MSA et un formateur agréé 
institut de l’élevage
◗ Travaux pratiques : approche et manipulation des animaux
◗ Lieu : dans une exploitation d'élevage
◗ Matériel indispensable : cotte et bottes
◗ Coût : financement(s) FAFSEA et/ou VIVEA possible(s)
◗ Durée : 1 jour + 1 jour facultatif (approche au parc)
◗ Délivrance d’une attestation de stage
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